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Date :  07/12/2022

Présents : Myriam Desainte-Catherine, Philippe Moretto, Véronique Pallet, Mickaël Robert-Gonçalves, Xavier Blanc, Gérard Assayag, Gyorgy Kurtag, Jean Louis Giavitto, Marie-Béatrice Charrier, Solène Bellanger


L’objet de ce GT est de mener une réflexion sur les missions et le positionnement du SCRIME à l’interface entre la recherche, la création d’outils et la communauté artistique qui œuvre à la création musicale. L’un se nourrit de l’autre dans une relation réciproque, les outils et l’innovation technologique pouvant ouvrir de nouveaux horizons aux créateurs et les besoins de ces créateurs peuvent guider les chercheurs vers de nouveaux thèmes de recherche ou de développement technique. Ce dialogue doit être permanent et le SCRIME un lieu de rencontre au service de cette émulation.   

En parallèle à ce groupe de travail, et sur une suggestion et mise en relation par Chantal de Romance, une réunion a eu lieu le 29/11/2022 avec Franck Madlener, directeur de l’IRCAM. Ont participé Véronique Pallet, Jean Louis Giavitto et Philippe Moretto. Certains des points évoqués lors de cette rencontre sont repris dans ce compte-rendu.

Points saillants de la discussion

· Il est affirmé que le SCRIME est avant tout une plate-forme adossée à un laboratoire de recherche sous la triple tutelle de deux établissements universitaires et d’un organisme de recherche dont la mission principale est d’assurer l’interface évoquée plus haut en proposant un environnement propice aux développements de nouveaux outils au service de la création musicale. Il a vocation à accueillir et fournir l’appui, l’expertise et le matériel nécessaire au développement de projets artistiques, dans le cadre de collaborations qui peuvent déboucher par exemple à des résidences ou à la production de performances. 

· Le SCRIME s’inscrit dans une convention de GIS qui lui assure le soutien de partenaires importants que sont le Ministère de la Culture, via la DRAC ainsi que les collectivités régionales et la ville de Bordeaux.

· Il ressort que le Scrime n’a pas vocation à remplir les missions d’un centre national de création musicale, n’en ayant ni le statut ni la tutelle nécessaire du Ministère.

· Le point précédent rejoint le constat général sur la nécessité ou pas d’avoir une véritable direction artistique au sein de la structure. Une telle direction est en effet de nature à porter un projet artistique propre, distinctif, expression de la créativité ou de la personnalité de ce/cette directeur/directrice. Un des écueils pouvant y être associé est un certain recentrage autour d’un projet personnel alors que l’objectif est plutôt celui d’une grande ouverture de la plate-forme.

· Une proposition, notamment du Dir de l’IRCAM, serait plutôt une sorte d’externalisation de cette fonction en s’appuyant sur un réseau de créateurs au sein de la communauté nationale/régionale, avec des regards croisés, en lien avec chacun des projets collaboratifs développés au sein du SCRIME. Un comité artistique/scientifique peut également être envisagé.

· L’ensemble doit s’articuler avec la mission de coordination Art & Science, déjà assurée au SCRIME. 

· [bookmark: _GoBack]Un bel exemple de gestion de projets et de résidences avec la création d’l’interfaces entre artistes et chercheurs en informatique musicale est suggéré : Projet Européen START Residencies, coordonné par Hugues Vinet (directeur de l’Innovation et des moyens de la recherche de l’Ircam) - https://vertigo.starts.eu/  - 

· La question d’un RIM (réalisateur en informatique musicale) au SCRIME, pilier du lien entre la création musicale et le développement des outils, est évoquée lors des discussions. Il manque au SCRIME un RIM qui forme et assiste les artistes dans la prise en mains de la plateforme pour la réalisation de leur projet. Jusqu'à présent l'ingénieur logiciel a assuré deux fonctions : développement et assistance, mais il se retrouve trop surchargé et cela ne fonctionne pas. Le RIM pourrait contribuer à la coordination avec un réseau d’artistes et assurer en même temps leur assistance dans les projets. Mais comment assurer un tel poste en termes de budget ? Cela semble compliqué dans un avenir proche.

· La question du ressourcement et de l’évolution des axes et thématiques développés au sein de la plate-forme est primordial dans un contexte de création très évolutif (point abordé avec F. Madlener). S’appuyer sur un réseau et/ou un comité qui puisse conseiller la structure serait un véritable atout. La question d’un comité externe (en mode « advisory »), qui est évoqué dans le CR du GT structuration, est clairement reposée ici.

· Le point précédent pose la question du lien entre le département image et son et le SCRIME. Comment l’interface artistique que constitue le SCRIME vient impacter le choix et le développement des activités de recherche développés dans le département ?

· Le point sur la valorisation des activités du SCRIME est évoqué. Les outils développés sont-ils susceptibles d’être diffusés ? Le soutien via des actions de pré-maturation ? 




	Prochaine réunion : à organiser début 2023.
Actions : 
-> Mener au bout la réflexion sur l’évolution de la direction artistique et du mode de fonctionnement alternatif 
-> prendre contact avec le porteur du projet H2020 STARTS Residencies, Hugues Vinet (directeur de l’Innovation et des moyens de la recherche de l’Ircam)
-> les orientations thématiques du SCRIME à définir, prenant en compte le profil de la personne en cours de recrutement sur le poste Bx-INP ainsi que le positionnement recherche du LaBri
-> évaluer les conditions budgétaires nécessaires à la mise en place d’un RIM en lien avec la consolidation du modèle économique, si des marges de manœuvre peuvent être dégagées des projets (contributions au fonctionnement).  
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